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Convocations / communiqués

Fédération vaudoise
des sociétés
d'apiculture
Assemblée générale
des délégués

Samedi 20 février 1988, à 13 h. 30, à
Lausanne, Buffet de la Gare, Ie' étage,
salle des Vignerons.

Ordre du jour :

1. Contrôle des délégués et ouverture de
l'assemblée.

2. Lecture et approbation du procès-ver¬
bal de l'assemblée des délégués du
14 février 1987.

3. Rapports : a) du président ; b) du cais¬
sier; c) de la commission vérificatrice
des comptes: sections de Payerne -
Basse-Broye et Bière.

4. Approbation des comptes de l'exer¬
cice 1987 et décharge au comité.

5. Etude et approbation du budget de la
FVA pour 1988.

6. Décision quant à la cotisation pour
l'exercice 1988 (point fixé par les
statuts).

7. Nominations statutaires:

- remplacement d'un membre au
comité FVA;

- désignation d'un candidat au
comité SAR.

8. Désignation de la commission vérifi¬
catrice pour 1988: sections de Bière
et du Chamossaire.

9. Rapport sur la vulgarisation par les
conseillers apicoles.

10. Rapport sur l'activité des moniteurs
et l'élevage des reines sélectionnées.

11. Etat sanitaire du rucher vaudois, par
l'inspecteur cantonal des ruchers.

12. Propositions individuelles, des sec¬
tions et du comité.

Dès 16 heures: conférence de M. Jean-
François Robert:

«Historique de l'abeille, une vue de
profane. »

Quelques propos sur le mal des forêts
seront certainement développés, en clôture
de conférence.

Les propositions, notamment des
sections, pour leurs candidats aux comités
seront adressées par écrit, jusqu'au 1"
février 1988, au président FVA, M. Jean-
Pierre Stettier, En Villard, 1302 Vufflens-
la-Ville.

Il en est de même pour ce qui concerne
les propositions et vœux des sections, à

faire sur la formule SAR.
Le comité FVA

Société genevoise
d'apiculture

Réunion mensuelle lundi 8 février
1988, à 20 h. 30, au local, Brasserie
Feldschlösschen, route des Jeunes,
Acacias.

Conférencier: M. Jean Périat.
Sujet: «L'élevage de reines.»
A ne pas manquer. Cela permettra à

chacun de parfaire ses connaissances et
d'être prêt pour la nouvelle saison.

Le comité

Société d'apiculture
Marly et environs

Nous informons nos membres que
l'assemblée annuelle se déroulera le 21
février prochain à 14 h., à la Croix-
Blanche à Marly.

Nous attirons également votre attention
sur la réunion d'hiver qui aura lieu le
10 février prochain au même endroit, à

20 h. Nous vous y attendons nombreux.
Le comité
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Société d'apiculture
Chamossaire

La prochaine réunion se tiendra le mardi
9 février, à 20 h., à l'Hôtel de Ville, a

Bex. Tous les agriculteurs(trices) de la

région sont les bienvenu(e)s.
Le conseiller

SAR
Dans sa séance du 16 janvier 1988, le

comité SAR a pris acte de la non-reconduction

du mandat de Marc Léchaire,
Fédération vaudoise.

Les fédérations cantonales sont rendues
attentives au point 25 des statuts SAR.

Les candidatures sont à présenter au
président SAR.

Le comité

Section
du Pays-d'Enhaut

Nous portons à la connaissance de nos
membres les interventions principales
faites lors de l'assemblée générale, à
savoir la démission de notre président, M.
Daniel Ramel, cela après vingt-six ans
passés au comité, dont vingt-cinq à la
présidence; nous tenons à le remercier
chaleureusement pour tout le travail effectué

et tout le temps consacré.
M. Robert Grünenwald a été nommé

nouveau membre du comité et M. Pierre-
Marc Blailé s'est vu confier la présidence.
Nos félicitations à ces deux nouveaux
élus.

Le comité est formé de la manière
suivante: président Pierre-Marc Blailé; vice-
président et caissier: Charles Boo; secrétaire:

Rosette Yersin; membres: Louis
Berdoz et Robert Grünenwald.

Par ailleurs, les dates suivantes ont été
retenues: 29 janvier et 26 février pour des
conférences et 25 mars pour l'assemblée
de printemps.

Un participant

Section de Lucens

Le stamm a li.eu le dernier vendredi de
chaque mois. Rendez-vous à 20 h. 15 au
Café Fédéral à Curtilles. Invitation à

tous les apiculteurs de la région et d'ailleurs.

Votre conseiller

Société d'apiculture
de Lausanne

11 est rappelé aux membres et membres
amis que l'assemblée générale se tiendra le
mercredi 10 février 1988 à 20 h. au
Centre paroissial d'Ouchy, chemin de

Beau-Rivage 2, à Lausanne, conformément

aux convocations personnelles. Ordre

du jour statutaire.
La société organise cette année également

un cours pour les débutants et ceux
qui désirent parfaire leurs connaissances.
Les intéressés sont priés de s'inscrire
jusqu'au 10 mars 1988 auprès de M. André
Rossé, Saugcttaz 9, 1033 Chcseaux, tél.
731 19 10.

Le secrétaire : Max Jost

Société d'apiculture
d'Ajoie
et Clos-du-Doubs

Un cours de vulgarisation sera organisé
pendant la saison 1988. La première
séance est fixée au samedi 27 février à
14 h. Sujet: «Dépistage et traitement de la

varroase. »

Renseignements et inscriptions auprès
de M. Jean-Baptiste Comment, La Fc-
natte 576, 2892 Courgenay. Tél. (066)
71 16 92, de 10 h. à 13 h.
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